
P R O B L É M AT I Q U E

La commune nouvelle de Rives-du-Loir-en-Anjou ne 
bénéficiait pas d’un Document d’information communal 
sur les risques majeurs (DICRIM) unique pour informer 
la population des risques majeurs existants sur la 
commune.

La commune a utilisé la trame proposée par Angers 
Loire Métropole (action I.26) pour réaliser un document 
clair et accessible à tous.
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L’ACTION

EN CHIFFRES

PARTENAIRES

1 300 € total
de frais engagés pour cette action

PRÉVENIR LES INONDATIONS

Mettre à jour le 

DICRIM de Rives du 

Loir en Anjou (I.33)

Rives-du-Loir-en-Anjou

N O T R E AC T I O N

Le document a été mis à jour en 2021, mis en ligne sur 

le site internet de la commune (ici), et distribué à la 

population en 2022.

L ES ÉT AP E S D E  R É AL I S A T I O N

• Mise à jour du DICRIM

• Mise à disposition du document en mairie

• Distribution à la population

https://rivesduloirenanjou.fr/dicrim-2/

